
 
 
 
 
 
 

CONTRAT 
 
 
Le présent contrat a été conclu ce jour entre :  
 
La Société Suisse des Employés de Commerce, sec la chaux-de-fonds · neuchâtel, 
organe responsable de la gestion de la Centrale Suisse des Entreprises d’Entraînement 
(CSEE), La Chaux-de-Fonds, représentée par MM. Laurent Comte et Pierre Fénart 
et 
      à      , organe responsable de la gestion de l’Entreprise d’Entraînement       à 
     , représentée par M            
 
 

1. ADHESION 
L’organe responsable de la gestion de l’entreprise d’entraînement susnommée adhère, en date du 
      à la Centrale Suisse des Entreprises d’Entraînement (CSEE). 
 

2. PRESTATIONS DE LA CSEE 
a) L’entreprise d’entraînement a droit aux prestations mentionnées sur le cahier des charges 

de la CSEE annexé au présent contrat. 
 
b) La prestation Evacom ne fait pas partie intégrante du contrat. 

 

3. REGLEMENT 
L’entreprise d’entraînement doit se conformer aux instructions émises par le seco dans la 
circulaire relative aux mesures du travail. Elles font partie intégrante du présent contrat. 
 
L'entreprise d'entraînement est tenue d'appliquer les standards qualité édités par la CSEE et 
validés par le seco. Elle prend connaissance et applique, dans la mesure du possible, les 
recommandations de la CSEE. 
 

4. PRESTATIONS DE L’ORGANE RESPONSABLE DE LA GESTION 
Mis à part la prestation Swissmeet, aucune cotisation n'est due à la CSEE. 
 
Un forfait de CHF 3'500.--,  pour la participation à Swissmeet, est facturé annuellement à 
l'entreprise ; Qu'elle participe ou non à la manifestation. 

 
 



5. RESILIATION DU CONTRAT 
Le présent contrat peut être résilié par les deux parties moyennant un délai de trois mois. La 
résiliation avec effet immédiat demeure réservée pour des motifs graves. 

 

6. VALIDITE DU CONTRAT  
Le présent contrat entre en vigueur le      , pour une durée illimitée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lieu et date_____________________________          Lieu et date_____________________________ 

 

 

Société Suisse des Employés de Commerce                 

Sec la chaux-de-fonds⋅neuchâtel                  

Organe responsable de la gestion de la CSEE             Organe responsable de l’entreprise d’entraînement 

    
 
______________________________ _________________________________ 
 
 
 
 
_______________________________ _________________________________ 

   
 
 
 
 
 
 
  

Annexes:  - Cahier des charges 
 - Recommandations CSEE 
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